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 Formation « Référent démence »
	Demande à transmettre par courrier électronique à :
hebergement.sante@aviq.be
accompagnée du programme de
formation détaillé
	Formulaire de demande de reconnaissance par l’Agence pour une vie de qualité



Remarques préliminaires
· Seuls les formulaires entièrement complétés seront pris en considération pour une reconnaissance.
1. Dénomination de l’organisateur de formation et coordonnées
	Nom (en entier)
	

	Statut 
	

	Adresse complète
	

	Téléphone
	

	E-mail
	

	Personne de contact
	



2. Lieu(x) où sera dispensée la formation
	Nombre de lieux
	

	Institution(s)
	

	Code postal (aux)
	

	Localité(s)
	



3. Profil des participants et sessions

	Nombre de session organisée en 2025
	

	Nombre de participants en 2025 
	

	 Profils des participants

	… % pour le secteur MR(S)
… % pour le secteur domicile
… % pour le secteur hôpitaux
Autres : ………

	Nombre de sessions planifiées en 2026
	

	Prix de l’inscription par participant
	







4. 
2


5. Détail de la formation :

	CONTENU MINIMUM 
	Nombre
d’heures
CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION
	Description détaillée du cours et thématiques + (volume/thématique)
	Noms des formateurs
+
Leurs qualifications (Diplômes)
et
expériences
respectives

	1° La gestion de projets (douze heures)
Comprenant les thématiques suivantes :
a) les quatre missions et actions possibles du référent pour la démence (une heure) ;
b) la méthodologie de gestion de projets : théorie et exercice de mise en pratique (cinq heures) ;
c) la mise en pratique dans les quatre autres modules (six heures).
	12 heures


V / X

V / X


V / X


	






	

	2° La connaissance des troubles cognitifs/démence (quinze heures)
Comprenant les thématiques suivantes :
a) la compréhension du vieillissement cognitif difficile (six heures) ; 
b) 	les expressions comportementales affectives présentes dans le vieillissement cognitif difficile et les techniques de résolution de problèmes (six heures) ; 
c) 	le rôle des traitements médicamenteux et leurs conséquences possibles dans la vie quotidienne de la personne (trois heures)  
	15 heures


V / X

V / X



V / X



	




	

	CONTENU MINIMUM 


	Nombre
d’heures
CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION
	Description détaillée du cours et thématiques + (volume/thématique)
	Noms des formateurs
+
Leurs qualifications (Diplômes)
et
expériences 
respectives

	3° La communication appliquée à la prise en charge d’une personne présentant des troubles cognitifs (dix-huit heures) 
Comprenant les thématiques suivantes :
a) La communication orientée « résident » (six heures) ;
b) La communication orientée « Aidant » (six heures) ;
c) La communication orientée « Professionnel » (six heures). 

	18 heures



V / X

V / X

V / X


	



	

	4° L’accompagnement des résidents 
(dix-huit heures)
Comprenant les thématiques suivantes :

a) Le prendre soin au quotidien (trois heures) ; 
b) Le processus d’intégration du résident à la vie en collectivité (cinq heures) ; 
c) La participation des résidents à la vie collective (cinq heures) ; 
d) Le vieillissement cognitif et l’adaptation de l’environnement (cinq heures). 

	18 heures


V / X
V / X
     V / X

V / X

	










	

	5° La transmission des savoirs et la formation (quatre heures)
Comprenant les thématiques suivantes :

a) L’analyse des besoins et des ressources (une heure) ;
b) La Planification des sensibilisations/formations réalisés en interne/en externe : Les résultats attendus, évaluation (une heure) ;
c) La restitution des savoirs auprès de l’équipe en fonction de la thématique ciblée (deux heures).
	4 heures 




V / X

V / X


V / X


	
	

	Evaluation certificative
Biffer les mentions inutiles :
- Individuelle/Collective
- Orale/Ecrite 

	3 heures

	
	


	Stage d’observation facultatif 




	Maximum
8 heures
	
	

	Autres thématiques




	
	
	




	Autres thématiques





	
	
	

	Autres thématiques




	
	
	

	Autres thématiques





	
	
	




Le cursus complet compte …. heures. (Minimum légal = 70 heures)
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